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APRÈS LA FIN des inscriptions sur Parcoursup hier soir, les lycéens ont désormais jusqu'à fin

mars  pour  motiver  leurs  voeux  sur  cette  nouvelle  plateforme,  qui  continue  de  susciter  des

inquiétudes et, chez certains, une franche opposition.

Des organisations lycéennes, l'Unef (2e syndicat étudiant) et la FCPE, première fédération des

parents d'élèves appellent à une nouvelle journée d'action jeudi contre Parcoursup et la réforme

du bac, via des blocus de lycées et des manifestations, après de précédentes mobilisations en

demi-teinte.

Pour eux, cette loi sur les nouvelles modalités d'accès à l'université s'apparente à une sélection

à l'entrée à la fac, jusqu'alors interdite.

Une note de l'Inspection générale de l'éducation nationale, révélée hier par Le Monde, alerte

d'ailleurs sur « les difficultés philosophiques et techniques liées à l'examen des candidatures »

par les universités.

Des réserves

«  Certains  établissements  ou  communautés  universitaires  affichent  une  opposition  ou  une

réserve à l'idée d'examiner et de classer des candidatures », relève cette note, qui s'interroge

également  sur  la  volonté  réelle  de  certains  établissements  à  mettre  en  place  les  parcours

d'accompagnement proposés aux candidats les plus fragiles.

Des  réflexions  qui  n'émeuvent  pas  le  Sgen-CFDT,  premier  syndicat  dans  l'enseignement

supérieur tout  personnel confondu, et la Conférence des présidents d'université (CPU),  tous

deux favorables à la loi promulguée la semaine dernière.

Franck Loureiro, secrétaire national du Sgen-CFDT, rappelle que près de 50 % des places dans

l'enseignement supérieur se trouvent déjà dans des filières sélectives : classes prépa et BTS

dans les lycées, mais aussi DUT et double-licences dans les universités, qui disposent donc des

outils pour examiner les dossiers.

La nouveauté cette année, c'est que les dossiers de tous les candidats doivent être examinés. 'Il

faut un accompagnement du ministère pour mutualiser les outils techniques déjà mis en place

par plusieurs établissements', note-t-il, précisant que le ministère a mis au point une trentaine de

fiches techniques pour guider les universités.


